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ÉDITO

Chers Charmoysien(ne)s
Une fois n’est pas coutume, je tiens à exprimer ma grati-
tude envers chacun d'entre vous qui, par son action, 
contribue à rendre notre commune plus agréable et 
vivante. Je souhaite tout particulièrement remercier 
les bénévoles actifs au sein de nos associations, ainsi 
que tous les Charmoysiens engagés dans la vie de 
notre village. Votre énergie et votre engagement sont 
les moteurs de nos évènements.
Dans un contexte où les fractures sociales et écono-
miques se font de plus en plus sentir, la participation 
des bénévoles dans les différentes manifestations revêt 
une importance cruciale. 
Cette année encore, nous aurons à cœur de soutenir et accompagner nos associations et bénévoles, 
afin de continuer à faire de Charmoy un lieu où il fait bon vivre. 

Sécurité et Bien Vivre Ensemble

Nous sommes conscients des enjeux liés à la sécurité routière dans notre commune. C'est pourquoi 
nous avons entamé une étude pour sécuriser nos axes routiers et définir les actions les plus perti-
nentes à mettre en œuvre. Vous trouverez les premiers retours de la période de test dans ce bulletin.
Le bien vivre ensemble reste au cœur de nos préoccupations, avec des animations régulières qui ryth-
ment la vie de Charmoy : cérémonie des vœux, réunions de quartier, marché de printemps, et bien 
d'autres moments de partage.

Transition Écologique et Développement Économique

Notre engagement pour la planète se traduit par le passage de l'éclai-
rage public en LED, une initiative à la fois écologique et économique. Le 
développement économique reste une priorité, avec le projet de rachat 
et la réouverture du café du pont, visant à recréer un lieu de convivia-
lité au cœur de notre village. Les travaux débuteront dans les prochains 
mois et les repreneurs du bar sont identifiés et se préparent pour une 
ouverture au printemps 2025. Portait et coulisses du projet dans le 
prochain bulletin !
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   MAI
5 Marché de printemps 
8 Commémoration du 8 mai 1945
9  Tournoi foot féminin Stade Leplat

11 Village propre avec Zig Zag 

15 Animation  Charmoy Loisirs

19 Tournoi foot masculin  Stade Leplat

25 Après-midi intergénérationnelle
25 T BC Balade Soupe APE

29 Animation Charmoy Loisirs

05

Mai

Mai

La fête du travail
et du muguet

La classe de Vivi [ 

   NOVEMBRE
11  Commémoration du 11 novembre
24  Repas des aînés Bassou

Novembre

Novembre

11

L'Armistice du 11 novembre 1918
La classe de Vivi [ 

Novembre

Novembre

11

L'Armistice du 11 novembre 1918
La classe de Vivi [ 

   OCTOBRE
11  Village Propre avec l'école

10

Octobre

Octobre

Les vendanges
La classe de Vivi [ 

   SEPTEMBRE

Septembre

Septembre

09

Rentrée
des écoles

La classe de Vivi [ 

Septembre

Septembre

09

Rentrée
des écoles

La classe de Vivi [ 

15  Vide-greniers
21-22  Journées du Patrimoine  

Concert de Gospel à l'église
21   Randonnée de la pomme  

charmoysienne CYCLO 
26  Conseil municipal

   DÉCEMBRE
1er Marché de Noël
3 Conseil municipal
14  Spectacle de Noël des enfants  

Bassou
Décembre

Décembre

12

Noël

La classe de Vivi [ 

   août

Août

Août

08

Les vacances
La classe de Vivi [ 

24   Commémoration pour la libération 
Groupe Bayard

   JUILLET
7    Marché aux puces
11    Passage de la F lamme  

olympique à Migennes
13   Fête nationale. Festivités à l'école

Juillet

Juillet

07

La fête nationale
La classe de Vivi [ 

Juin

Juin

06

On cueille les cerises
La classe de Vivi [ 

   JUIN
5  Animation Charmoy Loisirs

05 Randonnée Auboise CYCLO

14  Concours épouvantail  
et pic-nic au verger CLE

15 Tournoi foot U11 et U13 Stade Leplat

19 Animation Charmoy Loisirs

22 Gala APE (École)

22  Journée du Patrimoine de Pays et 
des Moulins (visite de l'église)

Nos grands Projets 

Parmi nos projets, la reconstruction de notre salle polyvalente et la remise en état de la station de 
déferrisation de l'eau sont prioritaires et engagés. Nous sommes également déterminés à améliorer 
la prévention des inondations avec le projet de création d'une zone d'expansion de crue.
La cérémonie des vœux de la commune a connu une participation nombreuse, malgré qu’elle se soit 
déroulée à Bassou, soulignant ainsi l'importance de cet événement annuel dans notre vie locale. C'est un 
moment clé qui symbolise le dialogue et la transparence entre la municipalité, les associations, les parte-
naires et les habitants. Cette  mobilisation renforce notre solidarité, notamment à travers des événe-
ments fédérateurs tels que la journée intergénérationnelle et le spectacle de Noël.
Ensemble, continuons à œuvrer pour un Charmoy plus vert et vivant. Votre quotidien est   au cœur de 
nos actions. Merci pour votre engagement et votre confiance.

 Avec toute ma considération,
 Mariane SUZANNE.
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V IVRE ENSEMBLE

École et centre de loisirs 
Cette année 2024 est à nouveau placée sous le signe de nombreux projets pour nos enfants 
et écoliers, en synergie avec l’école et le centre de loisirs de Charmoy, conformément à la 
Convention Globale de Territoire établie. 

L’école mène divers projets en ce printemps et fin d’année : 

• Projet Cirque les 3, 7 et 13 juin, précédé de la visite du musée du cirque dans le Loiret le 31 mai. 

• Projet Musique, avec plusieurs sessions de découverte des instruments avec l'École de Musique 
Intercommunale du Migennois (EMIM) 

• Projet Sport axé sur le rugby avec le club de Migennes, et sur l'USEP (orientation, vélo et olym-
piades) 

• Kermesse le vendredi 7 juin, en soirée après l'école.

Le centre périscolaire proposera cet été : 

• Tous les jeudis soir, du 16 mai au 20 juin, des ateliers « Savoir rouler à vélo » avec l’UFOLEP 

• Tous les vendredis midis, ils répètent un large répertoire de chanson française avec la  
Charmoysienne Anaïs Deschamps, et la chorale intergénérationnelle qui a fait son concert le  
25 mai lors d’une grande après-midi intergénérationnelle.

• La part belle est également faite au thème olympique : 
 - Une grande journée olympique le 1er juin 
avec des activités et un défilé des nations, 
où les enfants de Charmoy représente-
ront la délégation française ! 

 - En préparatif de laquelle, tous les mardis 
soirs, les enfants s’adonnent à un atelier 
couture pour fabriquer leurs mascottes.  

 - Concours de l’Yonne républicaine autour 
des anneaux olympiques. 

Tous les mois, le centre de loisirs adresse aux familles le planning. 
Cela est notamment rendu possible par la mise en place de forfaits 

d’inscription annuel au tarif incitatif. 

À l’approche des beaux jours, viennent 
également les examens. Pour la 3e 

année consécutive, la mairie célèbrera 
ses diplômés lors de la fête du 13 juillet.

Faites-vous connaître en mairie !

DIPLÔMÉS 2024
La ville de Charmoy 

fête avec vous
 l’obtention de votre diplôme 

et vous récompense !

La remise de chèques-cadeau sera
 organisée le samedi 13 juillet 2024 lors de la

célébration de la fête nationale.

Modalités d’inscription :
-Être Charmoysien(ne)

-Inscription à faire à la Maire avant le : 
 14 juin 2024

-Diplômes récompensés :
Brevet des collèges, CAP, BAC et BAC Pro

INSCRIPTION 

OBLIGATOIRE

RAPPEL : VOS RDV

2024
•  22 juin Journée du Patrimoine  

de Pays et des Moulins

•  13 juillet Fête nationale : concours 
de pétanque, jeux divers et concert

•  15 sep. Vide-greniers

•  21 sep. Journée du Patrimoine, 
concert de gospel à l'église

•  24 nov. Repas festif des aînés

•  1er déc. Marché d’hiver et de Noël

•  14 déc. Spectacle et goûter de Noël

Samedi 14 décembre à 15h30 
un grand spectacle de marionnettes vous attend à la salle des fêtes de Bassou

Manifestations intergénérationnelles

Le dimanche 24 novembre 2024 
L’ambiance Cabaret s’invite à la salle des fêtes de Bassou pour 
notre repas de fin d’année

Message à tous les enfants de Charmoy… Serge a besoin de vous !
L’un d’entre vous connaît-il Serge ? Non… Serge est un apprenti lutin.
Mais Serge est très maladroit et très étourdi, il n’arrive pas à devenir un vrai 
lutin et cette année, c’est sa dernière chance, s’il échoue, il devra quitter le 
pays du Père Noël… L’irruption des croque-mitaines va obliger Serge à vivre 
des aventures extraordinaires.
Il peut compter sur l’aide de son ami le renne Alsace, mais surtout sur vous les 
enfants pour tenter de déjouer les pièges des affreux croque-mitaines qui veulent 
gâcher Noël et c’est avec vous qu’il réussira à devenir un Vrai lutin du Père Noël !  

Nous vous attendons nombreux pour aider Serge

 Retour sur le concert intergénérationnel du 25 mai

Un après-midi goûter concert très réussi où s’est produit la chorale intergénérationnelle animée 
par la Charmoysienne Anaïs Deschamps en partenariat avec l’ACLM. Les enfants du périsco-

laire et des Charmoysiens choristes volontaires ont 
en effet répété tous les vendredis midi depuis janvier 
2024 pour réaliser cette très jolie prestation autour 
de chanson françaises aussi variées que Sacré Charle-
magne, Bella Cia, Santiano,… 
Dirigée par Anaïs accompagnée à la guitare par Domi-
nique Clément, sous le soleil et en présence d’une 
centaine d’auditeurs dans la cours de l’école, suivie 
d’un goûter et poursuivie en chanson jusque tard dans 
l’après-midi.

Trois danseuses vont venir vous faire vivre un tour du monde en 
musique et danses tout au long du repas… Samba brésilienne, 
salsa, Flamenco, French cancan… seront au programme.

OUVERT À TOUS,  

PETITS ET GRANDS
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BUDGET EAU 2023

 
RÉSULTAT  

+ 74 817 €     FONCTIONNEMENT : + 38 194 €  / INVESTISSEMENT : + 36 623 €

BUDGET COMMUNE 2023
RÉSULTAT  

+ 365 984 €     FONCTIONNEMENT : + 472 107 €  / INVESTISSEMENT : - 106 123 €

BUDGET

Charges générales  

Charges de personnel  

Autres charges de gestion  

 Atténuation de produits 

Charges générales  

Charges de personnel  

Atténuation de produits  

 Charges exceptionnelles 

Fonctionnement 
Nous constatons une maîtrise des dépenses en 2023, notamment avec une diminution des dépenses 
des charges à caractère général (nos dépenses du quotidien) par rapport à 2022. 
Les gestes économiques mis en place cette année, nous permettent de diminuer notre facture d’énergie, 
malgré la hausse des prix ! Soit une baisse de 3,18% en 2023 par rapport à 2022. La hausse des charges 
du personnel s’explique par un passage d’un agent de 50% à 80%, et par le remplacement d’un congés 
maternité. Nous soldons l’année 2023, avec un excédent de 76 862 €.

Fonctionnement 
L’augmentation des dépenses en 2023 par rapport à 2022, est en grande partie due à la remise en 
état des vannes de secteurs (11 000 €). 
Le mauvais état de la station de déferrisation y contribue aussi par des surcoût d’énergie. Les dysfonc-
tionnements augmentent l’utilisation des pompes en heures pleines, et alourdissent la facture. 
La restriction d’utilisation d’eau de l’été dernier, imposée par la sécheresse, a eu comme impact une 
diminution de la consommation et donc une diminution des recettes en 2023 par rapport à 2022 
(-7 000 €). 
Tous ces paramètres font que le résultat de notre budget eau pour l’année 2023 est négatif (-9 310 €).

Investissement de l'année 

DÉPENSES 29 951 € RECETTES 34 912 €
Investissement de l'année : + 380 789 €

Modernisation  
de l’éclairage public en led 
Dépense . . . . . . 116 315 €

Recettes . . . . . . 38 772 € Subvention du Fonds verts

  28 510 €  Subvention de l’état DETR 1

  29 953 € Autofinancement 

  19 080 €  FCTVA 2 qui sera perçue en 2024

Acquisition du bar 
Dépense . . . . . . 194 546 €

Recettes . . . . . . 44 730 € Subvention de l’état DETR 1

 146 000 €  Emprunt (dont 80 000 € à court 
terme en attente de subvention) 

 3 816 € Autofinancement 

 18 864 € FCTVA 2 qui sera perçue en 2024

 Atténuation des charges

 Produits des services

 Impots taxes

 Dotations

 Autres produits de gestion

 Produits de services

 Autres produits de gestion

  Opération d'ordre de 
transfert

 Affection résultats

 FCTVA 2023

 Subventions diverses

 Emprunts

 Autofinancement

 Autres

DÉPENSES
194 546 € Acquisition du bar
116 316 € Modernisation éclairage public en LED

29 683 € Remboursement capital emprunt 

34 020 € Déblaiement gravats salle polyvalente

3 000 € Acquisition licence IV

2 730 € Étude sécurité routière

369 € Friteuse

125 € Meuble pour la bibliothèque

DÉPENSES 2023

1 150€ Modification du point injection javel  
de la station de pompage du Charmeau

12 362 € Mise aux normes du réservoir

1 286 € Création d’une vanne rue Lucien Ducrot

2 843 € Création branchement rue du Pont 

1 DETR : Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux
2 FCTVA  : Fond de Compensation pour la Taxe sur la Valeur Ajoutée

1,10 €/m3

60 €

PRIX  
DE L'EAU  

DEPUIS 2018

ABONNEMENT ANNUEL
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BUDGET PRIMITIF COMMUNE 2024

BUDGET PRIMITIF DE L'EAU

BUDGET

DÉPENSES 2024
110 000 € Travaux du bar

300 € Microsoft office licence
1 000 € Grilles affichage
1 000 € Robinets thermostatiques au foyer
1 103 € Sèche mains école, cantine
1 365 € Installation prises sur éclairage public
1 500 € Parcelle rue du Chateau
2 500 € Matériel informatique 
4 255 € Plantation verger de sauvegarde

12 500€ Travaux école (électricité, alarme incendie, 
vidéoprojecteurs)

28 400 € Étude faisabilité salle polyvalente 
45 000 € Sécurité routière

Budget annexe EAU voté à l'équilibre

Budget  
investissement  

voté à l’équilibre

INVESTISSEMENT 

414 002 €

Budget fonctionnement voté 
en déséquilibre, l’excédent de 
271 867 € sera investi dans le 
projet de reconstruction de la 

salle polyvalente en 2025.

FONCTIONNEMENT
Recettes 

1 161 132 €
Dépenses  

889 265 €

Retour de l’expertise judiciaire
À la suite du sinistre survenu le 21 avril 2021, l'exécution 
d'un référé-constat a été demandé. L’experte avait pour 
mission d'identifier l'origine et les causes de l'effondre-
ment de la charpente.

Répartition des parts de responsabilité
Il a été conclu que l'effondrement de la charpente était 
principalement dû (74%) aux travaux de réhabilitation 
de la salle municipale effectués en 2015. 
Les parts de responsabilité sont :
•  APAGELEC (électricité) : 13%

Absence d’éléments sur la charge induite par les 
travaux réalisés.

•  FAVERGEAT (plomberie ventilation) : 15% 
Absence d’éléments sur l’incidence de la pose d’un 
groupe sur le plancher aggloméré.

•  WE’SOLD (faux plafonds, acoustiques, isolation) : 13%  
Absence d’éléments sur la contrainte supplémentaire 
sur la charpente.
•  DEKRA (contrôle technique) : 13%
Un manquement au titre de sa mission solidité, absence 
de vérification des existants au démarrage des opéra-
tions, ou à défaut mention de réserves.

•  M. DELAPORTE (maitre d’œuvre) : 13 % 
Absence de vérification des éléments communiqués 
sur les plans : relevés erronés, charpente non conforme 
à l’existant et souche de cheminée non représentée.

•  COMMUNE de CHARMOY : 26%
Défauts constructifs originels de la charpente datant 
de 1983 et pour la création et le positionnement  
inappropriés d'une souche non maçonnée.

Réinventer la Convivialité 
Une nouvelle vie pour la salle polyvalente et le pôle associatif  
avec enfin la perspective de la reconstruction

Dans un élan de modernité et de fonctionnalité, un projet ambitieux voit le jour avec pour mis-
sion de transformer la salle polyvalente et le pôle associatif en un véritable pôle de partage 
et de convivialité. 

Un espace repensé pour le bien-être des Charmoysiens

Au cœur de ce projet se trouve la volonté de réorganiser et d'améliorer les espaces existants pour 
répondre aux besoins variés des utilisateurs. 

Des améliorations au service de la performance et de l'accueil

Le projet ne se limite pas à une simple réorganisation des espaces. Il englobe 
également une série d'améliorations visant à rendre la salle polyvalente et le 
pôle associatif plus accueillants et performants. De la reconstruction de la char-
pente à la réfection de la salle, en passant par une isolation optimisée, le projet 
permet également une amélioration des performances thermiques et l’aména-
gement d’espaces extérieurs plus verts.

Vers plus de partage et de convivialité

Ce projet de rénovation de la salle polyvalente et du pôle associatif s'inscrit dans 
une vision à long terme de créer un espace de vie enrichissant et polyvalent. En 
mettant l'accent sur la convivialité, la fonctionnalité et l'accueil, il promet de redéfinir la manière 
dont les espaces sont utilisés et appréciés par tous.

Travaux du bar 
Dépense . . . 110 000 €

Recettes  

100 000 €  Subvention FEDER 
travaux et achat

10 000 € Autofinancement

21 069 €   FCTVA (2025)

Sécurité routière 
Installation de dispositif pour limiter la vitesse  

Dépense . . . 45 000 €

Recettes   Subvention sollicitée (amendes de Police)

  Autofinancement (selon subv. accordée)

Salle polyvalente 
Études de faisabilité, de solidité et géomètre

Dépense . . .   28 400 €

Recettes  . . .   11 425 €  Subvention de l’état

   4 482 €  Subv. d’Effilogis, la région

  12 493 €   Autofinancement

Étude BAC 
Étude du bassin d’alimentation de captage du puits du Charmeau

Dépense . . .   32 611 €

Recettes  . . .   21 740 €  Subvention de l'Agence de l'eau

   10 871 €  Autofinancement

Travaux de la station de déferrisation
Dépense . . .   184 181 €

   175 954 €  Dépenses subventionnées

    7 343 €  Dépenses non subventionnées

Recettes  . . .   117 302 €   Subv. 58 651€ de l’agence  
de l’eau+ 58 651€ de l’état

   30 212 €  FCTVA (2025)

  18 332 €  Participation Épineau

   18 424 €  Autofinacement

Fonctionnement

135 602 €

Investissement

237 207 €

Travaux station déferrisation
74 093 € Filtres à sable, changement
73 646 € Tour oxydation, changement
28 215 € Forages, décolmatage des puits
  7 434 € Pompes exhaure
     794 € Carte de télétransmission 
 1 614 € Boitiers de commande actionneurs

12 286 € Mise aux normes sécurité incendie

TOTAL (  HT)
TVA 20 %

TOTAL (  TTC)
Les honoraires divers correspondent à : 
•Honoraires de maitrise d’œuvre 
•Honoraires des bureaux de contrôle 
•Diagnostics 
•Frais de géomètres

Les dépenses annexes correspondent à : 
•Aléas 
•Taux de tolérance sur les marchés 
•Actualisation révision des prix 
•Assurances  
•Frais administratifs

1 250 247,25 €
187 164,37 €
336 499,99 €
1 773 911,60 €
354 782,31 €
2 128 693,92 €

Total HT

TRAVAUX
HONORAIRES DIVERS
DÉPENSES ANNEXEES

Récapitulatif par poste

Le budget

Les plans

Travaux du 30 août  
au 20 septembre

La commune sera 
alimentée en eau par le 
puits du Charmeau. Son 
taux de nitrate étant élevé, 
il sera déconseillé aux 
bébés et femmes enceintes 
de boire l’eau du robinet  
le temps des travaux. 
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Ne nous laissons pas déborder !
La commune se doit de prévoir et prévenir… 

Suite aux récentes montées des eaux de début avril, qui ont troublé la tranquillité nocturne de 
nombreux Charmoysiens, l'importance d’une gestion de risque des inondations n'a jamais été 
aussi palpable. La commune s’y engage à travers deux initiatives majeures :

• D'une part, l'organisation d'un exercice de simulation d'inondation, pour mobiliser les Char-
moysien(ne)s autour de la préparation et de la gestion des crises.  

• D'autre part, la création d'une zone d'expansion de crue, un projet qui témoigne de notre  
engagement envers la protection de notre environnement et la sécurité de nos concitoyens.

Prévoir 

Un exercice de gestion de crise inondation nous permettra de tester notre Plan Communal de  
Sauvegarde (PCS). Bien que réglementaire, il nécessite des tests réguliers pour garantir son efficacité 
en temps réel.

 Partenariat et accompagnement : 

Nous organiserons cette expérience avec Yonne 
Median, Seine Normandie et l'ETB Seine Grands 
Lacs. En s'unissant pour cet exercice de simula-
tion, Charmoy se prépare à affronter les crises 
futures avec plus de confiance et de solidarité.

Prévenir

Le Syndicat Yonne Médian a pris l'initiative d’étu-
dier une zone d'expansion de crue afin de cana-
liser l'excès d'eau vers des espaces délimités et 
gérés, protégeant les zones à risque. Elle joue un 
rôle clé dans la conservation de la biodiversité 
et peut se transformer en un lieu de détente et 
d'éducation environnementale.

Toutes ces initiatives s’imposent 
 à notre commune. Le risque inondation  

est une de ses principales priorités. 

La zone d'expansion de crue et l'exercice de 
simulation d'inondation ne sont pas seulement 
des réponses à des problématiques immédiates ; 
elles sont également des engagements envers 
l'avenir. 
C’est ensemble que nous continuerons à œuvrer 
pour que notre commune, même face aux adver-
sités, reste un lieu où il fait  bon vivre.

PRÉVENTION SÉCURITÉ ROUTIÈRE

Retour des tests du plan sécurité routière
La commune de Charmoy a élaboré un plan d'aménagement routier visant à améliorer la 
sécurité sur ses axes principaux, à la fois sur les voies communales et les routes départementales 
(RD 177 et 477). 

Nous remercions, tous les charmoysiens qui ont fait un retour sur ce sujet, de  
l’intérêt qu’ils ont porté aux actions mises en place dans notre commune. 
La concertation nous semble essentielle et précieuse pour trouver la bonne 
solution. 
Nous ne manquerons pas d’informer les riverains des secteurs concernés 
par de nouveaux tests par courrier des dates retenues. 

Voici un résumé des opérations prévues par secteur :

  Rue L. Ducrot 
Installation de chicanes avec bordures 

  Retours Chicanes pas assez larges, chicane 
avec places de parking, descendre les chicanes 
plus bas dans la rue.
  Suite Refaire un essai avec des chicanes plus 
espacées. Repositionnement sera fait en 
concertation avec des riverains.

 Rue des Romains 
Déplacement et ajout de coussins en caout-
chouc pour assurer le ralentissement des 
véhicules avec ajout de balises J11.

  Retours Travaux réalisés : déplacement du 
ralentisseur et installation des plots
  Suite Installation des plots vers les carrefours 
rue basse et imp aux champs aux chats va être 
réalisée (devis validés)

 Rue du Pont 
Réduction de la largeur des traversées 
piétonnes par la création d'écluses axiales 
sur les passages piétons, pour ralentir les 
véhicules et favoriser les piétons.

  Retours Essai non concluant pour la majorité 
des retours. Ne fais pas diminuer la vitesse et 
accentue le risque et occasionne de la gène. 
Proposition ralentisseurs qui ne fait pas l’una-
nimité.
  Suite  À réfléchir à d’autres solutions

 Rue Paul-Bert côté 
• Côté Migennes : installation de potelets 
à l'angle avec la rue du Pont pour réduire la 
vitesse dès l'entrée.

Stationnement en quinconce dans la partie 
urbanisée pour ralentir les véhicules, avec 
des bordures.
• Côté Épineau : Élargissement de trottoir à 
l'angle avec Le Petit Chemin pour améliorer 
la visibilité et la sécurité des piétons. 
Stationnement en quinconce dans la dernière 
partie de la rue pour réduire la vitesse.

  Retours   Chicanes gênantes pour certains rive-
rains. Principe plutôt efficace pour la majorité 
des retours.
  Suite Refaire essai avec des chicanes plus 
espacées cet été (courant août). Le reposi-
tionnement tiendra compte des remarques 
faites lors du 1er essai.

 Rue des Noues 
Priorité à droite et installation d'écluses 
formant des chicanes pour réguler la vitesse 
et améliorer la visibilité.

  Retours  Principe ne fait pas l’unanimité dans 
la 1ère partie de la rue (coté vers rue du pont/
printemps). Positionnement des chicanes à 
risque.
  Suite Repositionner ces chicanes en tenant 
compte des remarques faites lors du 1er essai.

Appel aux volontaires à l’exercice  
simulation inondation 

La réussite de cette initiative repose sur la 
participation active des citoyens : complices, 
observateurs, ou acteurs de cette mise en 
scène, nous invitons à vous inscrire auprès de 
la mairie ou sur le site pour participer à cet 
exercice, qui aura lieu sur une demie journée, 
le 19 ou 20 novembre prochain.
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Évènement  
Voyage lunaire à Charmoy : une odyssée 
astronomique pour tous 
Une aventure céleste extraordinaire à Charmoy le 14 juin 
2024, avec l'événement « On the Moon Again ». Cette célé-
bration de l'astronomie vise à ouvrir les portes du cosmos 
à tous, que vous soyez un rêveur des étoiles ou un novice 
du ciel nocturne. Notre mission  ? Rendre l'astronomie 
accessible et fascinante, prouvant qu'elle est à la portée de 
chacun. 

Charmoy se transforme en un observatoire à ciel ouvert, 
le stabilisé devient le théâtre d'une exploration spatiale 
partagée. Avec des télescopes sophistiqués, les participants 
ont eu l'opportunité unique d'admirer la Lune comme jamais 
auparavant. Des guides passionnés sont présents pour enri-
chir votre voyage avec des histoires captivantes sur notre 
satellite naturel et répondre à vos questions, rendant cette 
expérience à la fois éducative et amusante. 

PORTRAITS

Cérémonie d'engagement militaire de Romain Lesourd :  
une fierté pour Charmoy

Romain Lesourd, résident de notre commune, a officiellement rejoint les rangs de l'armée en 
tant qu'Officier Sous Contrat Spécialiste (OSC/S), une position qui honore ses compétences et 
son dévouement. La cérémonie de signature du contrat d'engagement a eu lieu le 1er mars en 
présence de dignitaires civils et militaires du département.

Cette cérémonie n'est pas seulement un événement marquant pour 
Romain et sa famille, mais aussi une source de fierté pour Charmoy. Elle 
témoigne de l'engagement des jeunes de notre commune envers des 
valeurs telles que le service, la discipline et le patriotisme. L'intégration 
de M. Lesourd à l'académie militaire de Saint-Cyr/Coëtquidan le 4 mars 
souligne la reconnaissance de ses compétences scolaires et intrinsèques,  
le positionnant comme un modèle pour les jeunes de notre commune et  
au-delà.
Madame le maire a été très honorée de participer à cette cérémonie, 
reflétant le soutien de notre commune à ses administrés qui choisissent 
de servir notre pays. Cet événement est un rappel poignant de l'impor-
tance de soutenir les aspirations de chacun au sein de notre commune, 
en reconnaissant et en célébrant leurs réussites.
La municipalité de Charmoy souhaite à Romain Lesourd tout le succès 
dans cette nouvelle étape de sa carrière. 

L'Église de Charmoy, datant du 13e siècle,  
est placée sous la protection de Saint-Mammès.

Mais qui était donc Saint-Mammès ?

Ce jeune homme est un berger vivant au 3e siècle en Cappadoce, région historique de l’actuelle 
Turquie. Ne voulant pas renier sa religion face aux autorités du pays, il se cache dans la forêt où il lit 
les Évangiles à haute voix. Attirés par le bruit, les bêtes sauvages viennent se coucher près de lui. 
Une fois son récit terminé, Saint-Mammès prend le lait des biches et des chèvres pour en faire des 
fromages. Saint-Mammès a en effet la capacité d’amadouer les plus dociles comme les plus féroces 
des animaux. Ours, tigres et lions le suivent calmement et le protègent de ceux qui le persécutent.
Finalement capturé, Saint-Mammès résiste aux flammes qui s’échappent du four où il est placé 
pendant trois jours durant. Ayant survécu au supplice, il est mené aux arènes de Césarée et jeté aux 
lions. Mammès est d’abord sauvé : il a réussi à apprivoiser les fauves qui refusent de le dévorer. On 
décide alors de lui percer le ventre à l’aide d’un trident, ce qui finira par causer sa mort.
Jusqu’à la Révolution, Saint-Mammès est invoqué contre les maux de ventre, mais aussi contre la rage. 
La légende dit même que les chiens enragés prenaient d’eux-mêmes le chemin de la commune de 
Saint-Mammès, en Seine-et-Marne, et venaient se coucher sur une dalle devant la statue du saint. Ils 
en repartaient guéris.
Une statue polychrome de Saint-Mammès se trouve dans l’église de Charmoy. Elle le représente 
tenant une palme dans sa main, et dans l’autre, ses entrailles, rappel des souffrances qu’il a endurées.

Vous aimeriez admirer les autres trésors de cet édifice (interprétation de la Pietà, tableau 
de la vision de Saint-Jean…) ? Alors prenez note des prochains ren-
dez-vous à ne manquer sous aucun prétexte :

• Journée du Patrimoine de Pays et des Moulins samedi 22 juin. Rendez-vous 
à 14h30 à l’église pour une visite commentée par l’Office de Tourisme du 
Migennois, suivie d’une démonstration de sculpture sur pierre à l’atelier de 
Dominique Courteille.

• Journées Européennes du Patrimoine samedi 21 et dimanche 22 septembre. 
Ouverture de l’église avec visites libres. Concert de gospel le samedi à l'église. 
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V IE ASSOCIATIVE

La renaissance du verger communal,  
un investissement communal pour le futur, 

Visite guidée avec l’association Charmoy Lien d’Entraide (CLE). 

Sous l’impulsion de l’association qui a instruit le projet et soutenu 
la démarche, Charmoy a récemment investi dans son verger. Cette 
parcelle a été achetée par la commune il y a plusieurs dizaines d’an-
nées, car elle se situe sur la zone de captation de l’eau communale. 
Plantée de pommiers, elle a par le passé abrité quelques chèvres mais 
n’était guère plus entretenue depuis quelques années : nous fauchions 
et quelques habitués venaient ramasser les pommes à l’automne. L’as-
sociation CLE créée en 2021 avait identifié des appétences communes 
de ses membres et des Charmoysiens autour de l’environnement 
d’une part, et du jardin et de l’arboriculture d’autre part. 
C’est ainsi qu’a démarré le projet. Après quelques visites de vergers de la région 
et prises de contact avec des associations comme Les croqueurs de pommes ou la Société d’horticulture de 
l’Yonne, l’association est venue soutenir sa demande au conseil municipal de novembre 2022. 

Approuvé à l’unanimité, le projet prévoyait la plantation 
de 16 arbres fruitiers, une haie de petits fruits et une haie 
mellifère, tous issues de variétés régionales conformément 
au cahier des charges des vergers de sauvegarde, condi-
tion sinequanone pour bénéficier de la prise en charge de 
la région Bourgogne Franche Comté à hauteur de 70%. 
Le projet a pleinement pris vie cet hiver avec deux sessions 
de plantation et tailles en décembre 2023, et le 1er mars 
dernier, animées par la pépinière partenaire Le Jardin de 
Bohème de la Ferté Loupière. 

Les petits Charmoysien(ne)s ont eu le plaisir de découvrir le verger 
replanté le week-end de Pâques lors de la seconde chasse aux œufs 
organisée par l’association. Cette dernière continuera à proposer 
des animations régulières autour du verger ; ateliers paillage, taille, 
greffes, mais aussi cueillette. N’hésitez pas à la suivre sur sa page 
facebook. 

Section APE
Dans la section APE  du CSP, les activités enfants/ados battent leur plein pour préparer le gala de fin 
d’année qui sera le samedi 22 juin 2024. Les adultes quant à eux se maintiennent en bonne forme.

Cette année, nous avons aussi organisé :

• Le cassoulet à emporter (livré sur Charmoy) le samedi 
06/04/24

• La balade soupe le samedi 25/05/24
Nous participerons également aux différentes manifestations 
communales.
Vous trouverez sur différents liens les activités sportives que 
nous proposons.

Contacts 
• Sophie LABOUCARIE, présidente 06 79 96 42 56
• Agnès GAUTHERIN, éducatrice sportive 06 31 59 98 87
• Sandra PEREIRA, sécrétaire 06 86 05 83 75

Mail : apecharmoy@gmail.com
Facebook : csp charmoy section APE 
Site : www.apecharmoy.org

Le vendredi 14 juin est l’occasion 
de récompenser les gagnants du 
concours d’épouvantail organisé 
avec le centre de loisirs et de profiter 
du verger autour d’un apéro pic-nic. 
Avec un peu de soleil, ces prochaines 
semaines, nous pourrons même 
déguster nos premiers fruits rouges ! 
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La flamme olympique illumine l'Yonne 
Dans un élan d'unité et de fierté, le Migennois se prépare à accueillir un évènement historique 
qui marquera les esprits et les cœurs : le passage de la flamme olympique le 11 juillet 2024, 
dans le cadre des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024. 

Migennes : au cœur de l'Olympisme 

Partant de la Péloponnèse, berceau des Jeux antiques, la Flamme Olympique a entamé son voyage 
symbolique en rejoignant d'abord Athènes, pour faire ensuite, escale à Marseille. Le 26 juillet, la 
flamme atteindra finalement Paris, signifiant l'ouverture imminente des Jeux Olympiques et Para-
lympiques de Paris 2024. Elle passera par Migennes le 11 juillet (départ prévu à partir de 15h42). La 
journée débutera à 09h30 sur l’Esplanade du Port, les animations se poursuivront sur la place Denis 
Papin. Ce moment sera une occasion unique pour les habitants et les visiteurs de Migennes de faire 
partie de l'histoire olympique.

L'élan de toutes les communes de la CCAM vers Migennes : le relais de la petite flamme 

En amont du passage de la flamme olympique officielle, les « flammettes » seront transportées 
depuis chaque commune vers Migennes par des relayeurs représentant chaque commune. Une fois 
réunies à Migennes, arrivée prévue avant midi, les flammettes seront exposées en symbole d'unité 
et de participation collective à cet évènement international. Les différents relayeurs des communes 
seront invités à un repas olympique sous le marché couvert en attendant le passage de la flamme.

Un voyage emblématique de Charmoy 
à Migennes 

La commune de Charmoy est fière de parti-
ciper à cet évènement : le relais de la petite 
flamme. Les diverses associations du village, 
animées par l'esprit olympique, prendront 
part à cette aventure exceptionnelle. Elles 
se préparent avec enthousiasme, à porter la 
flammette de Charmoy jusqu’à Migennes. 
Si vos enfants ou petits-enfants souhaitent 
porter la flammette  de Charmoy , inscrivez-les  
à la mairie. Rendez-vous à partir de 9h, à 
l’école, autour d’un petit-déjeuner pour un 
départ à 10h. 

CCAM

 PROGRAMME OLYMPIADES  
 ET RELAIS DU MIGENNOIS 

•   30 mai Olympiades* scolaires  
des élémentaires au pot levé

•   31 mai Olympiades* scolaires pour les 
maternelles au stade Lucien-Masson

•   1er juin Asso’lympiades* 
place Denis Papin et Marché couvert 

•   11 juillet 9h Relais de la petite flamme,  
à l’école de Charmoy

•   11 juillet 15H42 Passage de la flamme 
olympique à Migennes 

* Asso’lympiades
Un évènement qui a rassemblé 18 associations  
sportives locales qui proposeront plus  
de 27 activités tout au long de la journée.

* Olympiades scolaires 
Au total 1 827 enfants autour des disciplines 
athlétisme, sports collectifs, expression  
corporelle, jeux d'opposition, gymnastique, 
sports paralympiques, quizz, et bien d'autres.

 Les Assolympiades à Migennes 
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INFOS LOCALESINFOS LOCALES

Meublés de tourisme, de quoi parle-t-on ?
Les meublés de tourisme sont des villas, appartements ou studios  
meublés, à l’usage exclusif du locataire, que vous proposez à la 
location à une clientèle de passage qui n’y élit pas domicile et qui  
y effectue un séjour caractérisé par une location à la journée, à la 
semaine ou au mois.

Vous pouvez demander le classement de votre meublé de tourisme, mais cela reste facultatif. Votre 
meublé de tourisme se distingue des hôtels, des résidences de tourisme et des chambres d’hôtes, car 
il ne comporte ni accueil, ni hall de réception, ni services et équipements communs.

Quelles sont les règles applicables dans ma commune ?

Le loueur doit effectuer sa déclaration à la mairie de la commune où est situé son meublé, au moyen 
du formulaire cerfa n°14004*04. Il reçoit un accusé de réception.
Tout changement concernant les informations fournies (sur le loueur, le meublé, les périodes de 
location) doit faire l'objet d'une nouvelle déclaration en mairie.

À noter : si aucune déclaration n’a été effectuée, le loueur s’expose à une contravention 
pouvant aller jusqu'à 450 €.

De plus, si le meublé à une capacité d’hébergement de plus de 15 personnes, celui-ci doit répondre 
aux normes de sécurité et d’accessibilité propres aux ERP (Établissement Recevant du Public). Le 
formulaire 13824*04 (demande d’autorisation de construire, aménager ou modifier un ERP) doit être 
complété et déposé en mairie.

Travaux de création d’un rond-point au Pont de Charmoy 
L’accès pont de Charmoy est fermé 
pour 2 mois, avec une déviation par 
Cheny ou Épineau pour rejoindre 
Migennes. 

En effet, le conseil départemental de 
l’Yonne et la mairie de Migennes vont 
créer un rond-point au carrefour des RD 
RD177 et 377 à Migennes (au niveau de 
la station d’épuration et des entrepôts 
frigorifiques) condamnant de fait l’accès 
au pont de Charmoy le temps des travaux. 
Merci de votre compréhension et de 
votre patience ! 

Campagne de sensibilisation au service  
d'urgence 114
Le 114 est un service d'urgence gratuit, lancé en 2011 et dédié 
aux personnes sourdes, sourdaveugles, malentendantes, et 
aphasiques. Accessible 24/7 via SMS, Internet, ou l'applica-
tion Urgence 114, il permet de contacter les secours grâce à la 
Conversation Totale (visio, texte, voix, images).

Avec plus de 7 millions de personnes  
déficientes auditives en France,  

seulement 20% connaissent l'existence du 114.

Notre mission est d'assurer que chaque personne, indépendam-
ment de sa capacité auditive, puisse accéder aux services d'ur-
gence. Votre soutien est crucial pour garantir la sécurité de tous.
Visitez notre site web ou téléchargez l'application Urgence 114.



• 14H - CONCOURS DE PÉTANQUE & ANIMATIONS
• 18H30 - CÉLÉBRATION DES DIPLÔMÉS CHARMOYSIENS 2024
• À partir de 17h30 - CONCERT du duo Charmoysien «ACOUSTEAM»
• À partir de 21h - RETRAITE AUX FLAMBEAUX vers la baignade (concert)

Contacts

Mairie :

5, rue Lucien Ducrot  
89400 CHARMOY
Tél. : 03 86 91 24 13
E-mail : mairie@charmoy89.fr
Site internet : charmoy89.fr

Horaires

Mairie :

Lundi : 10h-12h / 14h-17h30
Mardi et mercredi : 14h-17h
Jeudi 10h-12h / 14h-17h
Vendredi 10h-12h / 14h-17h30

Déchetterie d’Épineau :

Lundi : 14h-18h
Mardi : 9h15-12h
Mercredi : 9h15-12h / 14h-18h
Jeudi : 9h15-12h
Vendredi : 10h-12h / 14h-18h
Samedi : 10h-12h / 14h-18h
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